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TRAITEMENT DES RECLAMATIONS  

ET MEDIATION 
 
La Banque Hottinguer et sa filiale Messieurs Hottinguer & Cie Gestion Privée (ci-après dénommées ensemble les 
Sociétés Hottinguer) ont mis en place une politique de gestion des réclamations, donnant la possibilité au client de 
formuler une réclamation. 
 

1. Définition d’une réclamation 
 
On entend par réclamation, une déclaration actant du mécontentement du client envers le professionnel quel 
que soit l’interlocuteur auprès duquel elle est formulée. Elle peut émaner de toute personne ayant un intérêt 
à agir, y compris en l’absence de relation contractualisée : clients, anciens clients, détenteurs de titres 
financiers, personnes ayant sollicité des Sociétés Hottinguer pour la fourniture d’un produit ou service ou qui 
ont été sollicitées par un professionnel, y compris leurs mandataires et leurs ayants droit (ci-après « le 
Client »). 
 

2. Adresser une réclamation 
 

En cas de survenance de difficultés ou de litiges dans le fonctionnement du compte   ou dans l’utilisation des 
services, le Client peut adresser sa demande à son interlocuteur habituel par tout moyen à sa convenance : 

- Soit par téléphone sur la ligne directe1 ; 

- Soit par email ;  
- Soit par courrier envoyé à l’adresse suivante :  
 

Banque Hottinguer 
63, rue de la Victoire 

75009 Paris. 

Le Client peut également contacter le Service Client par tout moyen à sa convenance : 

- Soit par téléphone au 01 40 23 25 001 
- Soit par email envoyé à une adresse dédiée : service_client@hottinguer.com 

- Soit par courrier envoyé à l’adresse suivante :  

 
Banque Hottinguer – Service Client 

63 rue de la Victoire 
75009 Paris. 

 

3. Traitement de la réclamation 
 
A réception de la réclamation, celle-ci est transmise au(x) service(s) concerné(s) pour traitement. 
 
Un accusé de réception de la réclamation sera adressé dans un délai de 10 (dix) jours ouvrables maximum à 
compter de la date d’envoi de la réclamation écrite3, sauf si la réponse elle-même est apportée dans ce délai. 

 
 
 
 

 
1 Numéro de téléphone non surtaxé conformément aux exigences de l’article L113-5 du Code de la Consommation 
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Les Sociétés Hottinguer s’engagent à apporter une réponse dans un délai de deux mois maximum2 entre la date 
d’envoi3 de la réclamation écrite et la date d’envoi de la réponse, sauf circonstances particulières dûment 
justifiées. 
 
Pour les réclamations relatives aux prestations de service de paiement, la Banque Hottinguer s’engage à 
répondre par écrit à toute réclamation dans un délai de 15 jours ouvrables maximum, délai porté à 35 jours 
maximum en cas d’opérations complexes. 

4. La médiation  
 

Si toutefois vous n’étiez pas satisfait de la réponse apportée, vous avez la possibilité de faire appel, gratuitement, 
à un médiateur. 

 
Pour les différends concernant les activités bancaires (opérations de banque, services de paiement et prêts 
notamment), vous peut saisir le Médiateur de la Fédération Bancaire Française (FBF) : 

 
- Soit en complétant le formulaire de saisine sur le site internet : www.lemediateur.fbf.fr 

- Soit par email : mediateur@fbf.fr 
- Soit par courrier à l’adresse suivante :  

Monsieur le Médiateur 
CS 151 -75422 

PARIS Cedex 09 
 

La Charte du service de la médiation auprès de la FBF est disponible ici. 
 

Pour les différends en matière financière concernant les produits et services entrant dans le champ de 
compétence de l’AMF (Autorité des marchés financiers) (ex :commercialisation de produits financiers, gestion 
de portefeuille, transmission et exécution des ordres de bourse, tenue de compte titres ou PEA), vous peut 
saisir le Médiateur de l’AMF : 

 
- Soit en complétant le formulaire électronique de demande de médiation : https://www.amf-

france.org/fr/le-mediateur 

- Soit par courrier à l'adresse suivante :  

Le Médiateur - Autorité des marchés financiers 

17, place de la Bourse 
75082 Paris Cedex 02. 

 

La Charte du service de la médiation auprès de l’AMF est disponible ici. 
 

Pour les différends en matière d’assurance, vous pouvez saisir le Médiateur de l’assurance : 

 
- Soit en complétant le formulaire électronique de demande de médiation : https://www.mediation-

assurance.org 

- Soit par courrier à l'adresse suivante :  

Monsieur Le Médiateur de l’Assurance 

TSA 50100 

75441 Paris Cedex 09. 

 

La Charte du Médiateur de l’assurance est disponible ici. 

 
2 Sauf dispositions législatives ou réglementaires plus contraignantes. 
3 Le cachet de la poste faisant foi pour les réclamations envoyées par courrier postal. 

http://www.lemediateur.fbf.fr/
mailto:mediateur@fbf.fr
https://lemediateur.fbf.fr/Charte+de+la+mediation
https://www.amf-france.org/fr/le-mediateur
https://www.amf-france.org/fr/le-mediateur
https://www.amf-france.org/sites/institutionnel/files/private/2023-02/charte_de_la_mediation_0.pdf
https://www.mediation-assurance.org/
https://www.mediation-assurance.org/
https://www.mediation-assurance.org/wp-content/uploads/2022/07/2022.06.22-Charte-du-Mediateur-1.pdf
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Le choix du client de s’adresser à l’un de ces médiateurs est définitif, aucun litige ayant été soumis à l’un de 
ces médiateurs ne pouvant être examiné par l’autre. 

 

La saisine d’un médiateur emporte autorisation expresse de lui transmettre les informations nécessaires au 
traitement de votre dossier. 

 

Vous pouvez obtenir, sur demande, auprès de votre interlocuteur, de plus amples informations sur ces 
instances de médiation et sur les conditions d’y avoir recours. 

 

Le recours au médiateur s’effectue sans préjudice des autres voies d’actions légales. 
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